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Point 9.2 - Stratégie et vision relatives aux activités de la FAO en matière de nutrition 

Réponse du Secrétariat aux questions écrites du Comité  

 

Le Secrétariat remercie les Membres des observations reçues au sujet du point 9.2 de l’ordre du jour, 

Stratégie et vision relatives aux activités de la FAO en matière de nutrition. Il en a pris bonne note. 
 

La FAO se réjouit des commentaires formulés par l’Argentine au sujet de la Stratégie et vision 

relatives aux activités de la FAO en matière de nutrition (ci-après «la Stratégie»), et en prend acte. 

Elle accueille avec satisfaction l’observation selon laquelle le concept d’alimentation saine ne 

recouvre pas une réalité unique, les habitudes alimentaires étant influencées par des facteurs 

géographiques et démographiques particuliers. La FAO reconnaît qu’il importe de tenir compte de la 

diversité des contextes dans les interventions et les mesures stratégiques qui concernent les systèmes 

alimentaires, et tâchera de faire figurer cette idée dans d’autres parties du document. 

La FAO accueille favorablement les observations et les questions soulevées par le Pérou sur le projet 

de Stratégie et vision relatives aux activités de la FAO en matière de nutrition. Elle indique que la 

Stratégie contribue à structurer les travaux qui se rapportent à la nutrition, ce qui permet aux divisions 

techniques et aux bureaux de pays de disposer d’un canevas sur lequel fonder les activités spécifiques 

mises en œuvre dans une multitude de contextes divers et uniques. À cet égard, elle accorde toute son 

attention aux travaux figurant dans la Stratégie en matière de données, d’éléments factuels, de 

politiques, de capacités et de partenariats qui intéressent les activités relatives aux forêts. Étant donné 

la nature protéiforme des travaux auxquels la FAO apporte un appui dans le monde, les plans de 

travail seront élaborés par les bureaux de l’Organisation, qui les inscriront dans les cadres de 

programmation par pays découlant du Plan-cadre des Nations Unies pour la coopération au service du 

développement durable, dans le droit fil des processus institutionnels classiques. Les plans décriront 

les particularités des activités en fonction du contexte. En outre, les efforts consentis à l’échelle 

mondiale, notamment les travaux normatifs et techniques dans le secteur des forêts à l’appui d’une 

alimentation saine, figureront dans les plans de travail conformes au Plan à moyen terme et au 

Programme de travail et budget de la FAO. 

 

La FAO confirme que les activités en matière de systèmes d’agroforesterie peuvent être considérées 

comme un volet des activités forestières à mettre en œuvre, le cas échéant, quel que soit le contexte. 

 

La FAO confirme également que les secteurs agricoles dont il est question dans la Stratégie 

(paragraphe 12) comprennent la production végétale, l’élevage, les forêts, les pêches et l’aquaculture. 

Dans le document original rédigé en anglais, il est fait mention des «agricultural sectors», tandis 

qu’on peut lire dans la traduction espagnole «sectores agrícolas». La FAO travaillera avec les services 

de traduction afin de veiller à ce que le terme correct soit employé dans la traduction définitive. 

 

La FAO confirme que, au paragraphe 16, les producteurs de petites, de moyennes et de grandes 

exploitations sont pris en compte, de même que leurs organisations respectives. 

 
La FAO accueille avec satisfaction les observations formulées par le Mexique à propos du projet de 

Stratégie et vision relatives aux activités de la FAO en matière de nutrition. Elle convient qu’il 

importe de déployer des efforts afin de renforcer l’accès à une alimentation nutritive et à un 

environnement sain. La FAO reconnaît le rôle de premier plan des forêts pour une alimentation saine 

et un développement durable et fera en sorte que les six points énumérés au paragraphe 11 du 

document COFO/2020/9.2 (page 3), mis en exergue par le Mexique, soient bien pris en compte dans 



la Stratégie. L’Organisation sait gré au Mexique de soutenir la FAO dans le rôle qu’elle joue en vue 

d’atteindre les objectifs de la Stratégie. 

La FAO remercie chaleureusement la Suisse de ses précieux commentaires, qui sont dûment pris en 

note. Ces propositions seront examinées, en même temps que celles des autres Membres, lorsque le 

projet de Stratégie sera actualisé afin d’en produire une version définitive. La mobilisation sans faille 

de la Suisse dans le processus consultatif et sa contribution à l’amélioration de la formulation du 

projet de Stratégie sont hautement appréciées.  

La FAO se réjouit des observations utiles formulées par les États-Unis d’Amérique et les prend 

soigneusement en note. Elle s’emploiera à souligner le rôle de premier plan de l’innovation dans la 

version définitive de la Stratégie. Elle est bien consciente de l’importance des réalités nationales et de 

l’adaptation nécessaire au contexte local, et poursuit ses travaux dans un souci de n’exclure personne, 

afin de veiller à ce que la formulation de la Stratégie soit le résultat d’une véritable consultation. 

Compte tenu de l’éventail des travaux que mène la FAO en matière de nutrition, la Stratégie cherche à 

structurer les activités de sorte que les bureaux de pays et la division technique soient en mesure 

d’élaborer en toute efficacité des plans de travail biennaux qui soient conformes aux processus 

institutionnels de la FAO.  

La FAO salue les retours d’information fournis par l’Indonésie, s’en réjouit et en prend bonne note. 

La FAO remercie le Brésil des informations qu’il lui a communiquées et de l’accueil favorable qu’il a 

réservé à la vision définie dans le projet de Stratégie en vue de rendre possible une alimentation saine 

par l’application d’une approche fondée sur les systèmes alimentaires. Les propositions qui visent à 

améliorer les formulations employées dans la Stratégie sont bien notées et seront prises en compte 

dans l’établissement de la dernière version du texte.  

La FAO a également le plaisir d’annoncer qu’un cadre des responsabilités et un plan de mise en 

œuvre ont été établis sous forme de projet depuis la soumission du projet de Stratégie à la 

vingt-cinquième session du Comité des forêts. Le projet de Stratégie qui comprend ces éléments sera 

examiné à cent vingt-neuvième session du Comité du Programme, qui aura lieu du 9 au 

13 novembre 2020.  

 

La FAO remercie l’Union européenne et ses 27 États membres des observations qu’ils ont 

communiquées au sujet de la Stratégie et vision relatives aux activités de la FAO en matière de 

nutrition. L’Organisation se réjouit des précieuses expériences et informations livrées par l’Union 

européenne pour ce qui est des liens multidimensionnels entre les forêts durables et la nutrition, en 

particulier l’accent mis sur la coordination des mesures relatives à l’assurance qualité des produits 

forestiers pour la nutrition, et l’équilibre à trouver entre la préservation des écosystèmes forestiers et 

le rôle qu’ils jouent dans l’approvisionnement en ressources au service d’une meilleure nutrition. La 

FAO note la proposition selon laquelle on peut mettre à profit le rôle que jouent les forêts dans la 

nutrition afin d’appuyer leur conservation durable, plutôt que de les convertir en terres agricoles. 

L’Organisation gardera à l’esprit les subtilités susmentionnées au moment d’établir la version 

définitive de la Stratégie et vision relatives à ses activités en matière de nutrition.  

 

  

 

 


